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Ce guide, développé dans le cadre du programme Interreg Sudoe V, 
axe "Compétitivité des PME" projet INTER-TEX, a été conçu 
comme un outil pratique pour tous les acteurs européens du  
Textile-Habillement intéressés par des projets d’internationalisation 
pouvant bénéficier d’un soutien financier et/ou d’un accompagnement 
européen dans l’internationalisation.

Il vise à faciliter l’identification et les caractéristiques des principaux 
programmes de financement et d’accompagnement de l’UE.

Chaque programme se présente sous forme de fiches comprenant 
les informations clés relatives au programme telles que le lien vers le 
site internet, les bénéficiaires, les régions concernées et les détails du 
programme.

Ce guide s’adresse à un large éventail de parties prenantes, des TPE / 
PME du Textile-Habillement, aux organismes de soutien aux entreprises 
et aux Autorités Publiques (au niveau local, régional ou national).

INTRODUCTION :  
UN GUIDE POUR QUOI ? POUR QUOI ? 

AVERTISSEMENT
Le contenu de cette publication représente la vision et le choix de l’auteur, et est sous sa seule 
responsabilité ; il ne peut pas être considéré comme reflétant les points de vue de l’Agence Exécutive 
pour les Petites et Moyennes Entreprises ou tout autre organe de l’Union Européenne qui ne peuvent 
être tenus responsables de l’utilisation qui en est faite.

Toutes  les  informations  contenues  dans  ce  guide  proviennent  de  sites web  de  la  Commission 
Européenne  et du site "Welcomeurope", et sont à jour au moment de leur publication.
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COSME (Competitiveness of Enterprises and Small and Medium-sized Enterprises) est le programme-
cadre de l’UE consacré à la compétitivité des entreprises. 

Il poursuit en grande partie les activités lancées dans le cadre du programme antérieur, le Programme 
d’Entreprenariat et d’Innovation (EIP), et assure la continuité des initiatives et des actions, telles que le 
réseau Enterprise Europe Network et les services d’assistance PME de l’IPR (Intellectual Property Rights). 

Il soutient les entreprises dans 4 domaines : 

•	Améliorer	 l’accès	 aux	 financements	 des	 PME	 :	 Le	 programme	 ne	 fournit	 pas	 un	 accès	 direct	 aux	
financements.	Il	fournit	des	garanties	aux	institutions	financières	afin	que	celles-ci	offrent	plus	de	prêts	
et	de	financement	par	crédit-bail	aux	PME.	Il	fait	de	même	avec	les	fonds	d’investissements,	afin	que	
ces derniers investissent en capital dans les PME. 

•	Améliorer	 l’accès	aux	marchés,	à	 l’intérieur	de	 l’UE	mais	aussi	à	 l’échelle	mondiale	en	finançant	un	
réseau d’entreprises ou des outils d’accompagnement. 

•	Améliorer	les	conditions-cadres	pour	la	compétitivité	et	la	durabilité	des	entreprises,	en	réduisant		les	
charges	administratives	et	règlementaires	et	en	adoptant	une	règlementation	intelligente	et	favorable	
pour les entreprises. 

•	Encourager	 l’entreprenariat	en	organisant	des	échanges	et	en	mettant	 l’accent	sur	 la	transformation	
numérique.

COSME

2014-2020 Les	appels	 à	propositions	du	pro-
gramme COSME sont publiés dans 
les programmes de travail annuels.

Programme-cadre.

Entreprises ou institutions publiques ou privées 
situées dans les 28 Etats membres de l’UE, les 
pays en voie d’adhésion et les pays candidats.

2.3 Milliards €. Plusieurs pays, hors UE, l’ont rejoint 
(Montenegro,	Turquie,	Albanie…).

	E-mail	:	EASME-COSME-ENQUIRIES@ec.europa.eu

http://ec.europa.eu/growth/smes/cosme_fr

FICHE 1
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ENTERPRISE EUROPE NETWORK

2015-2021 Programme-cadre COSME.
Outil d’accompagnement apportant conseil et 
support.

Principalement pour les PME. 49 Millions €/an. Plus de 600 organisations 
membres dans plus de 50 pays.

Prendre contact avec le point de contact local en le trouvant 
sur cette page :
http://een.ec.europa.eu/about/branches

http://een.ec.europa.eu

Le Réseau "Europe Entreprise" (Enterprise Europe Network) aide les PME européennes à 
trouver des partenaires commerciaux  et technologiques pour innover et se développer à 
l’international. C’est un véritable "guichet unique" aidant les PME à développer leur activité sur de 
nouveaux	marchés,	à	créer	ou	à	commercialiser	de	nouvelles	technologies	et	à	accéder	aux	financements	
de	l’UE.	Les	partenaires	du	réseau	ont	été	sélectionnés	dans	les	États	membres	de	l’UE	et	dans	les	pays	
participants au programme-cadre COSME, ainsi que dans d’autres pays tiers. 

Les services du réseau : 

•	Informations	 sur	 la	 législation	de	 l’UE	et	 sur	 la	 participation	 aux	programmes	 (Horizon	2020,	 fonds	
régionaux…).

•	Trouver	des	partenaires	commerciaux	dans	l’UE	ou	à	l’étranger	(Business	Beyond	Borders	et	Ready2Go).	

•	Conseils	sur	l’accès	aux	financements.

•	Soutien	à	l’innovation	et	au	transfert	de	technologie.

•	Recueillir	le	sentiment	des	entreprises	sur	la	législation	européenne.	

Les	 organisations	 membres	 du	 réseau,	 regroupées	 dans	 les	
consortiums régionaux, sont sélectionnées dans le cadre 
d’appels	 à	 propositions.	 Les	 appels	 pour	 l’UE	 et	 les	 pays	
voisins	 éligibles	 au	 financement	COSME	 sont	 fermés	 pour	 la	
période contractuelle en cours (2015-2020).

FICHE 2
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FICHE 
2.1 PLATEFORME EUROPÉENNE DE COLLABORATION  

DE GROUPE

2014-2020 Regroupement d’entreprises pour pénétrer plus 
facilement les marchés internationaux.

PME. 19 Millions €. Monde.

E-mail	:	contact@clustercollaboration.eu

http://www.clustercollaboration.eu

Ce programme a été développé dans le cadre du réseau "Enterprise Europe Network" du programme 
COSME.	 Il	 vise	 à	 promouvoir	 la	 coopération	 internationale	 en	 intensifiant	 la	 collaboration	 entre	 les	
entreprises.

Pour cela, un certain nombre d’initiatives ont été mises en place :

•	La Plateforme Européenne de Collaboration de Groupe (European Cluster Collaboration 
Platform : ECCP) permet aux entreprises membres d’échanger des expériences et de rechercher des 
partenaires potentiels pour la coopération transnationale.

•	Des évènements internationaux	sont	organisés	afin	de	mettre	en	relation	les	groupes	d’entreprises,	
d’initier	 des	 partenariats	 dans	 des	 domaines	 stratégiques	 d’intérêt	 commun	 et	 de	 promouvoir	 la	
coopération intersectorielle.

•	Les Partenariats de Pôles Stratégiques Européens (European Strategic Cluster 
Partnerships : ESCP) rassemblent les entreprises présentes  dans de nouveaux domaines, notamment 
les industries émergentes. Ces partenariats encouragent les entreprises à travailler ensemble pour 
exploiter les synergies et développer une vision stratégique commune "européenne".

Une action "Cluster Go International" est lancée dans le cadre du programme COSME pour soutenir 
la création et le développement de partenariats de pôles stratégiques européens ; un premier appel à 
propositions	a	été	publié	fin	2014	couvrant	2014-2015.

Les événements à venir : http://www.clustercollaboration.eu/cluster-organisations-events

Les	 organisations	 membres	 du	 réseau,	 regroupées	 dans	 les	
consortiums régionaux, sont sélectionnées dans le cadre 
d’appels à propositions.
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FICHE 
2.2 BUSINESS BEYOND BORDERS (BBB)

2016-2019 Plusieurs événements jusqu’à 2019. Seu-
lement	 les	200	premières	entreprises	en-
registrées auront une chance de participer 
à un événement de "matchmaking".

Organisation de salons et foires internationales 
pour permettre la rencontre des entreprises.

Entreprises de l’Union Européenne, en particulier 
les PME.

Australie,	Afrique	du	Sud,	Inde,	
Chili,	Iran…

http://www.businessbeyondborders.info

Cette initiative appartient au réseau "Enterprise Europe Network" et donc au programme-cadre COSME. 
Afin	d’aider	les	entreprises	à	s’internationaliser,	"Business	Beyond	Borders"	organise	des	salons	et	des	
foires dans le monde entier. 

L’initiative	 est	 coordonnée	 par	 EUROCHAMBRES	 (Association	 of	 European	Chambers	 of	 Commerce	
and Industry) et sera organisée sur 10 événements de deux jours dans le cadre de grands salons 
internationaux	dans	et	en	dehors	de	l’UE,	y	compris	en	Australie,	en	Afrique	du	Sud,	en	Inde	et	au	Chili.	

Les	évènements	susceptibles	d’intéresser	les	entreprises	du	secteur	du	textile	sont	les	salons	"Texworld"	
à	Paris	du	18	au	21	septembre	2017,	"AMB	Iran"	à	Téhéran	du	24	au	28	avril	2018,	et	"Vision	Stuttgart"	
à	Stuttgart	en	Allemagne	du	6	au	8	novembre	2018.

Les événements à venir : http://een.ec.europa.eu/tools/services/eve/event/listevents

E-mail	:	info@businessbeyondborders.info
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FICHE 
2.3 CENTRE D’INNOVATION DE PROJETS EUROPÉENS  

EN CHINE

Plateforme de soutien.

Les	 organisations	 de	 tous	 niveaux,	 les	 entreprises,	 les	 universités	 et	 les	 instituts	 de	
recherche,	 les	parcs	scientifiques	et	 technologiques,	 les	groupements	 industriels	et	 les	
organisations gouvernementales.

Chine.

Buil6F,	West	Building,	La	De	Fang	Si	1480	Tianfu	Avenue
610041 Chengdu, Sichuan, China
E-mail	:	een-westchia@eupic.org.cn
Tél.: +86-28-8533 6986

http://www.eupic.org.cn

L’EUPIC	 (EU	 Project	 Innovation	Center	 :	 Centre	 d’Innovation	 de	 Projets	 Européens)	 en	Chine	 a	 aidé	
avec	succès	plus	de	50	entreprises	de	 l’UE	à	s’établir	en	Chine	et	a	accueilli	plus	de	3.000	visiteurs	
d’affaires.	Il	a	également	organisé	plus	de	100	réunions	en	face	à	face	entre	des	entreprises	européennes	
et des entreprises de l’Ouest de la Chine. Il agit aussi comme partenaire de projet dans de nombreux 
programmes	de	développement	bilatéraux	et	multilatéraux,	financés	à	la	fois	par	le	gouvernement	chinois	
et par l’UE.

E-mail	:	info@eupic.org.en
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FICHE 3 SERVICE D’ASSISTANCE AUX PME EN DROIT  
DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

2016-2020 Assistance	sur	les	droits	de	la	propriété	
intellectuelle pour les entreprises.

Petites et moyennes entreprises européennes. 7 Millions €. Chine,	Pays	du	Sud-Est	Asiatique,	
MERCOSUR.

http://www.ipr-hub.eu/contact

http://www.ipr-hub.eu

Les	services	d’assistance	aux	PME	en	droit	de	la	propriété	intellectuelle	sont	appelés	"Helpdesk"	et	sont	
actifs	dans	plusieurs	zones	géographiques	:	Association	des	nations	de	l’Asie	du	Sud-Est		(ASEAN),	la	
Chine ou encore le MERCOSUR ("Marché Commun du Sud"). Ces helpdesks proposent des conseils et 
un	soutien	aux	PME	européennes	qui	éprouvent	des	difficultés	à	appréhender	les	questions	liées	au	droit	
de	la	propriété	intellectuelle,	aux	normes	ou	aux	règles	des	marchés	publics	dans	ces	régions.	

•	Chine	 :	Le	helpdesk	chinois	 fournit	des	guides,	des	modules	d’apprentissage	en	 ligne,	des	études	
de cas, des vidéos ou encore des webinars contenant toutes les informations nécessaires à la 
compréhension du droit chinois. 

  http://www.china-iprhelpdesk.eu

•	ASEAN	 :	 Le	 helpdesk	 propose	 des	 fiches	 explicatives,	 des	 formations	 et	 des	 ressources	 en	 ligne	
gratuits. 

 http://www.southeastasia-iprhelpdesk.eu/fr

•	MERCOSUR	 :	 Le	helpdesk	 fournit	 des	guides,	des	modules	d’apprentissage	en	 ligne,	des	études	
de cas, des vidéos ou encore des webinars contenant toutes les informations nécessaires à la 
compréhension du droit sud-américain.

 http://www.latinamerica-ipr-helpdesk.eu/fr

Le	service	d’assistance	appartient	au	volet	"Accès	aux	
marchés" du programme cadre COSME.
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FICHE 4 CENTRE DE COOPÉRATION INDUSTRIELLE UE-JAPON

Renouvelé par le programme 
2014-2020.

Formations, études, séminaires, services 
d’assistance, informations sur les entreprises et 
support logistique.

Principalement pour petites et moyennes entre-
prises.

49 Millions €/an. Japon.

http://www.eu-japan.eu

Dans	le	cadre	de	son	volet	"accès	aux	marchés",	le	programme	COSME	apporte	une	assistance	financière	
au Centre de Coopération Industrielle UE-Japon. Ce centre promeut toutes les formes de coopération 
en	matière	industrielle,	commerciale	et	d’investissement	entre	l’Union	Européenne	et	le	Japon.	Il	diffuse	
des	informations	sur	la	manière	de	pénétrer	le	marché	japonais	ou	favorise	les	échanges	d’expériences	
et de savoir-faire entre les entreprises européennes et nippones. Il développe une meilleure connaissance 
de l’environnement commercial au Japon grâce à des programmes de formation, des études, des 
séminaires, des services d’assistance, des informations sur les entreprises et un support logistique. 

Les services proposés par le centre : 

•	Formations pour les managers : Get Ready for Japan, World Class Manufacturing - June mission, 
World	 Class	 Manufacturing	 -	 September	 mission,	 Lean	 in	 Europe	 :	 driving	 competitiveness,	 Lean	
Masterclass	:	Getting	things	Done	(podcasts).

•	"Business missions" au Japon.

•	Stages	:	Vulcanus	in	Japan	(stage	d’un	an	au	Japon	pour	les	étudiants	européens).

•	Autres	:	Step	in	Japan	(support	logistique),	Keys	to	Japan…	

Tous les renseignements concernant les services du Centre, 
notamment les formations, sont disponibles à cette adresse  
http://www.eu-japan.eu/services-business

http://www.eu-japan.eu/information-request
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FICHE 5 ERASMUS POUR JEUNES ENTREPRENEURS

2014-2020 L’échange	 peut	 durer	 entre	 un	 et	
six mois, réalisé en une ou plu-
sieurs fois.

Programme d’échanges transfrontaliers.

Futurs entrepreneurs, nouveaux entrepreneurs et 
entrepreneurs expérimentés.

55.3 Millions €. Les	 ressortissants	 de	 37	 pays	
participants au programme-cadre 
COSME.

http://www.erasmus-entrepreneurs.eu/index.php?lan=fr

Ce programme d’échange vise à aider les jeunes et futurs entrepreneurs à acquérir les compétences 
nécessaires pour diriger et faire prospérer une petite entreprise, en travaillant aux côtés d’un entrepreneur 
chevronné dans un autre pays. Il permet aux participants de développer leur savoir-faire et favorise les 
échanges transfrontaliers de connaissances et d’expériences entre entrepreneurs.

Avantages :

En	tant	que	nouvel	entrepreneur,	le	candidat	bénéficie	d’une	formation	"sur	le	tas"	dans	une	PME	située	
dans n’importe quel pays participant. Cette expérience aide à réussir le lancement de l’activité ou à 
développer	l’entreprise	que	le	candidat	vient	de	créer.	Le	programme	donne	la	possibilité	d’accéder	à	de	
nouveaux marchés et d’établir des partenariats internationaux avec des entreprises situées à l’étranger. 

En	tant	qu’entrepreneur	d’accueil,	la	personne	bénéficie	d’un	regard	neuf	porté	sur	son	entreprise	par	un	
jeune	entrepreneur	motivé.	La	plupart	des	entrepreneurs	d’accueil	ont	été	si	satisfaits	de	l’échange	qu’ils	
ont décidé de renouveler l’expérience avec d’autres jeunes entrepreneurs. 

Il	s’agit	véritablement	d’une	collaboration	bénéfique	pour	 les	deux	parties,	puisque	l’un	comme	l’autre	
peuvent découvrir de nouveaux marchés, trouver de nouveaux partenaires commerciaux et s’initier à de 
nouvelles pratiques commerciales en Europe.

À plus long terme, ces échanges donnent l’occasion de développer son réseau de relations en établissant 
un partenariat durable (par exemple par la création d’une entreprise commune, des activités de sous-
traitance, l’établissement d’une relation client-fournisseur...).

La	procédure	d’inscription	au	programme	est	décrite	dans	 le	
guide l’utilisateur (au point 4.4), disponible à cette adresse : 
h t tps: / /www.erasmus-ent repreneurs .eu/up load/Pro-
gramme%20Guide%20FR%20May%202015.pdf

E-mail	:	support@erasmus-entrepreneurs.eu
Tél.: +32 2 282 08 73
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Fonctionnement général du programme :

Le	programme	"Erasmus	pour	jeunes	entrepreneurs"	est	financé	par	la	Commission	Européenne,	et	ce	sont	
les points de contact locaux qui interagissent avec les participants. À l’échelon européen, les activités sont 
coordonnées par le bureau d’assistance du programme. 

Objectifs principaux du programme :

•	Renforcer	les	attitudes	entrepreneuriales	en	offrant	des	compétences,	des	connaissances	et	de	l’expérience.

•	Augmenter	le	nombre	de	start-ups	et	augmenter	leur	résistance.

•	Favoriser	le	transfert	transfrontalier	d’idées,	de	connaissances	et	de	coopérations	entre	petites	entreprises.

•	Aider	les	petites	entreprises	à	"réseauter",	à	innover	et	à	aller	de	l’avant.

•	Aider	à	créer	des	emplois.

ERASMUS POUR JEUNES ENTREPRENEURS
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FICHE 6 EUROPEAN BUSINESS ORGANISATIONS (EBO) NETWORK  
OU RÉSEAU DES CHAMBRES DE COMMERCE

2014-2020 Aide	et	conseil	pour	les	entreprises	européennes.

Entreprises européennes. 0.1 Million €/an. 35 marchés clés en Europe, en 
Asie,	 en	 Australie	 et	 en	 Amérique	
du Sud.

http://www.ebowwn.com

"L’EBO	Network"	est	un	Réseau	des	Chambres	de	Commerce	à	 travers	 le	monde	qui	 représente	 les	
intérêts	commerciaux	à	l’échelle	de	l’UE	dans	les	pays	tiers.

Ses principaux objectifs sont :

•	Promouvoir	l’échange	de	point	de	vue	entre	les	entreprises	et	leurs	pays	hôtes,	afin	de	les	sensibiliser	
aux priorités politiques de l’UE.

•	Améliorer	l’accès	au	marché	pour	les	entreprises	européennes	dans	les	pays	tiers.

Il n’est pas possible pour une entreprise de devenir membre de 
ce réseau, car les membres sont des chambres de commerce.

E-mail	:	secretariat@ebowwn.com
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Horizon 2020, le nouveau programme européen de financement de la recherche et de l’innovation, a 
débuté le 1er janvier 2014 pour 7 ans. Doté de 80 Milliards d’euros (en euros courants, Euratom compris) 
pour la période 2014-2020, il rassemble les programmes de recherche et d’innovation de l’Union 
Européenne : P.C.R.D.T. (Programme-Cadre de Recherche et Développement Technologique), Euratom, 
actions pour l’innovation du programme-cadre pour l’innovation et la compétitivité, Institut Européen 
d’Innovation et de Technologie.

Il se décline en trois priorités : 

• Excellence scientifique (ayant pour objectif d’élever le niveau d’excellence scientifique de l’Europe).

• Primauté industrielle (fournir des investissements ciblés sur des technologies industrielles clés pour la 
compétitivité des entreprises européennes).

• Défis sociétaux.

Et à ces trois priorités, s’ajoutent quatre programmes transverses : 

• Diffusion de l’excellence et élargissement de la participation.

• Science pour et avec la société.

• Institut Européen d’Innovation et de Technologie (I.E.T.).

• Centre Commun de Recherche.

HORIZON 2020

2014-2020 Programme-cadre de financement pour la 
recherche et l’innovation.

Entreprises européennes privées. 80 Milliards € de financement dis-
ponibles sur 7 ans.

Union Européenne.

Chaque état dispose d’un "Point de contact National PME", chargé de diffu-
ser l’information et de sensibiliser la communauté de la recherche et de l’inno-
vation. La liste pour la France est à consulter ici : http://www.horizon2020.
gouv.fr/cid73956/le-point-contact-national-pme.html

http://www.horizon2020.gouv.fr - https://ec.europa.eu/programmes/horizon2020
Guide du programme Horizon 2020 : http://ec.europa.eu/research/participants/docs/h2020-funding-guide/
grants/applying-for-funding_en.htm

FICHE 1

www.horizon2020.gouv.fr/cid77090/
tableaudes-appels-propositions-
horizon-2020.html
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A l’intérieur de la priorité "Primauté industrielle", il y a un programme nommé "Innovation pour les PME". 
Son objectif est d’optimiser l’environnement de recherche, de développement et d’innovation pour les 
PME, notamment par la mise en place de toute une gamme de services de soutien dans le but de 
renforcer la capacité d’innovation des PME et de créer de la valeur sur le marché et/ou dans la société, 
soutenant ainsi la stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, inclusive et durable. 

"Innovation pour les PME" se décline lui-même en deux sous-pro-
grammes : l’instrument PME et EUROSTARS.
L’instrument PME répond aux besoins de financement des PME orientées vers l’international, dans 
la mise en œuvre d’idées d’innovation à haut risque et à fort potentiel. Il vise à soutenir des projets 
à dimension européenne qui mènent à des changements radicaux dans la manière dont les affaires 
(produits, processus, services, marketing...) sont réalisées. Il lance les entreprises sur de nouveaux 
marchés, favorise la croissance et génère des rendements élevés. 

L’initiative EUROSTARS finance des projets de recherche et développement menés par des PME actives 
établies dans l’un des 34 États membres du réseau EUREKA participant à EUROSTARS. EUROSTARS 
regroupe les ressources nationales dans le but de renforcer l’intégration et la synchronisation des 
programmes nationaux de recherche contribuant à la réalisation d’un espace européen de la recherche.

HORIZON 2020
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L’instrument PME
L’instrument PME soutient les entreprises à fort potentiel innovant.

Il leur offre les services suivants : 

• Bourses d’innovation d’entreprise à des fins d’évaluation de faisabilité (phase I optionnelle) : 50 000 euros 
(montant forfaitaire) par projet (70% du coût total du projet).

• Subventions pour l’innovation des entreprises en vue du développement de l’innovation et de la 
démonstration (phase II éventuelle) : montant indicatif entre 500 000 euros et 2,5 millions euros (70% du 
coût total du projet en règle générale).

• Coaching d’affaires gratuit afin de soutenir et d’améliorer la capacité d’innovation de l’entreprise et aider 
à aligner le projet sur les besoins stratégiques de l’entreprise.

• Accès à un large éventail de services d’aide à l’innovation et accès facilité au financement des risques, 
afin de faciliter l’exploitation commerciale de l’innovation.

Cet instrument se décompose en 3 phases : 

1)  Évaluation de faisabilité 
 Des fonds sont disponibles pour évaluer la faisabilité technique et le potentiel commercial d’une 

innovation révolutionnaire qu’une entreprise veut exploiter et commercialiser.
 Les activités financées pourraient être : l’évaluation des risques, la conception ou les études de marché, 

l’exploration de la propriété intellectuelle ; l’objectif ultime est de mettre sur le marché un nouveau 
produit, service ou processus, éventuellement par une application innovante des technologies, des 
méthodologies ou des processus commerciaux existants.

L’INSTRUMENT PME

2014-2020 Un outil de développement.

Les PME européennes innovantes. 6 Milliards €. Monde.

La procédure est décrite à cette adresse :  
http://www.horizon2020.gouv.fr/cid86101/instrument-pme-
faq.html#ELIGIBILITE_ET_TYPE_DE_PME_CIBLEES.

E-mail 1 : EASME-SME-HELPDESK@ec.europa.eu
E-mail 2 : overseastradefairs@sme-instrument-otfs.eu

https://ec.europa.eu/easme/en/sme-instrument-s-overseas-trade-fairs-programme

FICHE 2
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 Le résultat d’un projet de phase 1 est une étude de faisabilité (technique et commerciale), y compris 
un business plan.

2) Projet d’innovation 
 Les activités financées peuvent être de plusieurs types : prototypage, miniaturisation, mise à l’échelle, 

conception, vérification de la performance, essais, démonstration, développement de lignes pilotes, 
validation de la réplication du marché pour la demande du marché.

3)  Commercialisation
 Cette dernière phase consiste dans la préparation à l’investissement et l’établissement de liens avec 

des investisseurs privés et des clients par le biais d’un courtier.

Les salons internationaux
Les entreprises participant aux phases 1 et 2 de l’Instrument PME peuvent postuler pour participer à des 
salons internationaux. 

En effet, la participation à des salons internationaux correspond à la phase 3 de l’instrument PME qui 
permet la commercialisation du projet de l’entreprise.

Dans l’environnement économique actuel, le potentiel de croissance d’une entreprise dépend également 
de l’accès aux marchés étrangers ; c’est pourquoi l’instrument PME aide les entreprises sur leurs plans 
d’internationalisation en : 

• Organisant leur participation à une série de 15 foires commerciales internationales dans 11 pays hors 
UE. 

• Les guidant dans la préparation de ces foires commerciales et réunions d’affaires à l’étranger.

• Promouvant l’entreprise sur la scène internationale et ciblant les homologues sur les marchés identifiés. 
 Pour les entreprises "textiles", il y a, par exemple, le salon de Lagos au Nigeria en novembre 

2017.

L’INSTRUMENT PME
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Le réseau EUREKA, présent dans 40 pays, encourage la coopération entre les PME, les instituts de 
recherche et les universités pour renforcer la compétitivité européenne. 

1)  Le Label "EUREKA" : EUREKA offre un label à des projets collaboratifs pour développer une 
innovation très proche du marché (deux à trois ans au maximum). L’innovation peut être de produit, de 
process ou de service. L’obtention du label déclenche automatiquement un financement sous forme 
d’avance remboursable en cas de succès (jusqu’à 3 millions d’euros, voire plus). Ce financement est 
national, et en France il émane de l’organisme Oséo de la Banque Publique Bpifrance. Ce label est 
reconnu internationalement et donne une valeur supplémentaire au projet de l’entreprise. 

 Pour obtenir les financements, les entreprises peuvent être accompagnées par le service "EUREKA 
InnoVest". Ce dernier les suit dans la préparation aux investissements d’EUREKA. 

2)  Les groupes EUREKA rassemblent de grandes entreprises, des PME, des instituts de recherche et 
des universités afin de développer des technologies pour des secteurs importants et stratégiques.

3)  Les "umbrellas" : C’est un regroupement d’au moins 5 réseaux thématiques nationaux autour d’un 
sujet défini. Le groupe est composé d’experts scientifiques et de l’industrie ainsi que de représentants 
d’institutions nationales de financement. Ils soutiennent et conseillent les entreprises et leur projet 
par le biais de partenariats internationaux.

4)  Le programme EUROSTARS : Ce programme est co-financé par EUREKA et la Commission 
Européenne. Il peut permettre aux PME de développer des produits, des technologies, leur 
présence sur de nouveaux marchés, des relations avec des nouveaux partenaires... Il permet aussi 
de développer et/ou de consolider leur positionnement technologique, la reconnaissance et une 
visibilité des compétences de leur entreprise, un réseau européen…

EUREKA – EUROSTARS

2014-2020 Financement et outils de développement.

PME innovantes. Union Européenne, Canada, 
Corée du Sud.

Appels à projets :  
http://www.eurekanetwork.org/calls-for-projects

Le secrétariat d’EUREKA -  
Rue Neerveld 107, 1200 Bruxelles, Belgique
E-mail : info@eurekanetwork.org - Tél.: +32 2 777 09 50

http://www.eurekanetwork.org

FICHE 3

Horizon 2020 – Primauté 
industrielle – Innovation pour les 
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EUREKA – EUROSTARS

Les projets EUROSTARS doivent :

• Etre transnationaux,
• Etre démarrés et dirigés par une PME,
• Impliquer au moins deux partenaires de deux pays participants à EUROSTARS,
• Ne durer que trois ans au maximum.

Dans les deux ans suivant l’achèvement du projet, le produit de la recherche doit être prêt pour 
l’introduction sur le marché.

Le programme EUROSTARS est ouvert aux candidatures de manière continue, avec deux appels à 
propositions par an (généralement février et septembre).
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Dans le cadre du programme Horizon 2020, la Commission Européenne et le Groupe BEI (Banque 
Européenne d’Investissement BEI et Fonds Européen d’Investissement FEI) ont lancé une nouvelle 
génération d’instruments financiers et de services de  conseils qui doivent faciliter l’accès au crédit pour 
les entreprises innovantes : InnovFin.

Le dispositif InnovFin se décline en une série d’outils de financement et de services de conseils aux 
entreprises. Il consiste en un ensemble d’instruments de dette et de fonds propres, et couvre l’intégralité 
de la chaîne de valeur des investissements dans la recherche et l’innovation. Tous les produits banquiers 
sont des instruments axés sur la demande, visant tous les secteurs, les régions ou les pays admissibles.

Parmi les produits InnovFin, il y a : 

• InnovFin – Garantie pour les PME (SME Guarantee) : Ce volet fournit des garanties et des 
contre-garanties couvrant des emprunts de 25 000 euros à 7,5 millions d’euros et facilitant l’accès au 
financement par la dette pour des PME et des petites Entreprises de Taille Intermédiaire (jusqu’à 499 
employés) innovantes. Sa mise en œuvre est assurée par des intermédiaires financiers. 

• InnovFin – Garantie pour les Entreprises de Taille Intermédiaire (Mid-Cap Guarantee) : Ce 
volet fournit des garanties et des contre-garanties couvrant des emprunts d’un montant maximum 
de 50 millions d’euros et facilitant l’accès au financement pour des Entreprises de Taille Intermédiaire 
innovantes (employant jusqu’à 3 000 personnes) qui ne peuvent pas bénéficier du volet Garantie 
pour les PME. Il est mis en œuvre par des intermédiaires financiers, comme des banques ou d’autres 
institutions financières. 

LE DISPOSITIF INNOVFIN – FINANCEMENT EUROPÉEN DE 
L’INNOVATION

2014-2020 Dispositif de financement.

Les entreprises du secteur privé. 24 Milliards €.
Durée moyenne pour obtenir un 
financement : 3 à 6 mois.

Entreprises situées dans l’Union 
Européenne ou pays associés au 
programme.

FAQ : http://www.eib.org/
attachments/documents/innovfin_faq_
en.pdf

Pour bénéficier du service de conseil : innovfinadvisory@bei.org
Pour vérifier si vous pouvez prétendre à un financement et pour contacter la BEI, 
utilisez le portail électronique "parcours en six étapes pour l’obtention d’un finance-
ment" : http://www.eib.org/products/blending/innovfin/products/index

http://www.eib.org/products/blending/innovfin/index.htm 

FICHE 4
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• InnovFin – Financement de la croissance des Entreprises de Taille Intermédiaire (Mid-Cap 
Growth Finance) : Ce volet propose des prêts à long terme de 7,5 millions d’euros à 25 millions 
d’euros aux Entreprises de Taille Intermédiaire innovantes (employant jusqu’à 3 000 personnes), mais 
également aux PME et aux petites entreprises de taille intermédiaire.

• InnovFin – Conseils (Advisory) : Ce volet a pour objectif de renforcer la bancabilité et l’opportunité de 
grands projets impliquant d’importants investissements à long terme. Il fournit également des conseils 
visant à améliorer les conditions d’accès aux financements à risque pour la recherche et l’innovation, 
par le biais d’activités transversales (études sectorielles, évaluations des critères, outils d’information 
plus efficaces...).

 Parmi les principaux clients potentiels, figurent des promoteurs de grands projets de recherche et 
innovation axés sur les enjeux sociétaux du programme Horizon 2020. Ce volet s’inspire du succès 
d’un projet pilote réalisé dans le cadre du Mécanisme de financement avec partage des risques du 
7ème programme-cadre. 

Brochure de présentation du dispositif : www.eib.org/attachments/thematic/innovfin_eu_finance_for_
innovators_fr.pdf

LE DISPOSITIF INNOVFIN – FINANCEMENT EUROPÉEN DE L’INNOVATION
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L’instrument de Partenariat (IP) est responsable de certains volets de la diplomatie économique de 
l’UE afin d’améliorer l’accès aux marchés de pays tiers, de stimuler les échanges commerciaux, les 
investissements et les opportunités commerciales pour les entreprises européennes.

Défendre les intérêts de l’UE en dehors de ses frontières
L’IP finance des projets dans les domaines prioritaires définis par l’UE. Ce financement apporte un soutien 
au pendant extérieur des politiques internes de l’UE –dans des domaines tels que la compétitivité, la 
recherche et l’innovation– et contribue à apporter des réponses à des problématiques d’ampleur mondiale 
comme la sécurité énergétique, les changements climatiques et la protection de l’environnement. L’un 
des objectifs principaux de l’IP est de contribuer à la diffusion, en dehors des frontières de l’Union, de la 
stratégie du programme Europe 2020. 

L’IP est également en charge de certains volets de la diplomatie économique de l’UE afin d’améliorer 
l’accès aux marchés de pays tiers, de stimuler les échanges commerciaux et les investissements.

Élargir le périmètre de coopération de l’UE 
Les relations entre l’UE et les pays tiers dans le monde sont liées à la coopération au développement. 
L’IP offre une nouvelle approche des modèles existants de coopération pour le développement, en 
encourageant une coopération politique avec les pays qui représentent un intérêt stratégique pour l’UE. 
L’IP permet notamment à l’UE d’établir un dialogue avec les pays émergents qui sont ses partenaires, 
sur un éventail de sujets plus large que précédemment. C’est également un moyen pour l’UE d’entretenir 
des relations avec des pays qui ne sont plus éligibles à l’aide au développement. 

INSTRUMENT DE PARTENARIAT

2014-2020 Programme-cadre.

Entreprises européennes implantées dans les 
pays non européens.

954 Millions €. Monde.

Commission européenne - Service pour les instruments de politique étrangère
1049 Bruxelles, Belgique
Tél.: +32 2 584 11 11 - http://ec.europa.eu/dgs/fpi/about/contact_us_fr.htm

http://ec.europa.eu/dgs/fpi/what-we-do/partnership_instrument_fr.htm
https://ec.europa.eu/europeaid/funding/funding-instruments-programming/funding-instruments/
partnership-instrument_en

FICHE 1
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INSTRUMENT DE PARTENARIAT

En résumé 
L’IP est le premier outil européen destiné à défendre les intérêts stratégiques de l’Union dans le monde 
en renforçant ses stratégies, ses politiques et ses actions extérieures. 

Il est associé à quatre objectifs principaux :
• Fournir un soutien politique et apporter une réponse aux problématiques internationales.
• Mettre en œuvre la dimension internationale de l’Europe 2020. 
• Améliorer l’accès aux marchés de pays tiers et stimuler les échanges commerciaux, les investissements 

et les opportunités commerciales pour les entreprises européennes. 
• Promouvoir la diplomatie publique et la coopération universitaire. 

Trois sous-programmes de l’Instrument de Partenariat ont pour but de faciliter l’internationalisation des 
entreprises européennes du secteur textile : 
• ICI+.
• EU Gateway.
• Accompagnement des entreprises au Canada, dans le cadre de l’Accord Economique et 

Commercial Global (AECG).
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L’Instrument de Coopération avec les pays Industrialisés (ICI) de l’UE est un moyen de promouvoir la 
coopération avec 17 pays et territoires industrialisés ou à revenu élevé, en Amérique du Nord, en Asie-
Pacifique et dans la région du Golfe. Le programme ICI+ ajoute des territoires de coopération : l’Afrique, 
les Caraïbes et la région du Pacifique. 

À partir de 2014, le programme ICI est remplacé par l’Instrument de Partenariat. Cependant, le programme 
continue d’être opérationnel jusqu’à ce que tous les projets soient finalisés. 

Le développement vers l’Asie
La plateforme de coordination "EU Asia Business Link" permet d’accéder à de nombreuses 
structures de soutien aux entreprises européennes qui souhaitent pénétrer le marché asiatique. Ces 
structures ont pour but de renforcer la capacité des entreprises à défendre leurs intérêts d’une seule voix 
et à leur fournir des services pour s’implanter.

Parmi ces structures, il y a des chambres de commerce : 
• EuroCham Laos : https://eccil.org
• EuroCham Cambodia : http://www.eurocham-cambodia.org
• EuroCham Indonesia : http://www.eurocham.id
• EU-Indonesia Business Network (EIBN) : http://www.eibn.org
• EU-Vietnam Business Network (EVBN) : http://evbn.org

ICI ET ICI+ OU INSTRUMENT DE COOPÉRATION AVEC  
LES PAYS INDUSTRIALISÉS

Accompagnement des entreprises.

Entreprises européennes. 36 Millions €. Asie, Amérique Latine.

http://www.eibn.org/en/page/euici_new

FICHE 2
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• EU-Malaysia Chamber of Commerce & Industry : http://www.eumcci.com
• European Chamber of Commerce of the Philippines : http://www.eccp.com
• European Association for Business and Commerce (EABC) in Thailand :  

http://www.eabc-thailand.eu
• European Business and Technology Centre (EBTC) in India : http://ebtc.eu
• EU SME Centre in China : http://www.eusmecentre.org.cn

Le développement en Amérique Latine 
L’initiative européenne ELAN vise à accroître les opportunités qu’offrent les deux marchés pour les PME 
européennes et latino-américaines.

L’initiative se compose de deux services : 

1)  Un réseau de centres de recherche et d’innovation en Europe et en Amérique Latine : ELAN 
Network 

 Ce réseau rassemble des acteurs européens et latino-américains en recherche et développement, 
afin de promouvoir des partenariats durables, partager des connaissances et générer des transferts 
de technologie, en particulier dans les domaines alignés sur la recherche appliquée européenne, et 
accroître la compétitivité des PME en générant des rencontres d’affaires autours de technologies 
(les énergies renouvelables, la biotechnologie, les technologies environnementales, les nouveaux 
matériaux, la santé, les TIC et les nanotechnologies). 

2)  Une plate-forme d’information en ligne pour les PME : ELANBiz
 Cette plateforme d’information facilite l’accès au marché, souligne les opportunités et sert de base 

à la défense des intérêts commerciaux européens en général. Elle est liée aux organisations et 
réseaux existants d’entreprises européennes et latino-américaines, situés dans les pays ou dans 
l’UE (chambres de commerce, agences de promotion commerciale, European Enterprise Network). 
Un site web actualisé et complet assure la visibilité et facilite la coordination avec toutes les parties 
prenantes. Les pays couverts sont l’Argentine, le Brésil, le Chili, la Colombie, le Mexique, le Pérou et 
le Costa Rica (en tant que centre régional pour l’Amérique Centrale).

ICI ET ICI+ OU  INSTRUMENT DE COOPÉRATION AVEC LES PAYS 
INDUSTRIALISÉS
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PROCÉDURE D’INSCRIPTION

DÉTAIL DU PROGRAMME

CONTACT

WEB

Le programme aide les entreprises européennes à instaurer des partenariats économiques de longue 
durée en Corée, en Asie du Sud-Est et en Chine grâce à des services de prospection et de mise en 
relation.

Grâce à une équipe engagée travaillant en Europe et sur les marchés locaux, EU Gateway-Business 
Avenues offre de nombreux services : 

• Préparation personnalisée à la culture du marché local, aux opportunités d’affaires et à la culture 
d’entreprise.

• Programmation de réunions d’affaires individuelles avec des entreprises locales.

• Conseils afin d’entretenir les relations commerciales.

• Conseil réglementaire.

• Services d’interprétation.

• Soutien logistique pour l’installation commerciale.

• Promotion ciblée de l’entreprise européenne.

• Financement jusqu’à 1 000 euros des frais d’hébergement sur place. 

Chaque mission de prospection accueille jusqu’à 50 entreprises européennes.

EU GATEWAY

2016-2020 Outil de soutien à l’internationalisation.

Entreprises de l’Union Européenne. 60 Millions €. Asie du Sud-Est, Corée, Chine et 
Japon.

Les critères d’éligibilité sont énoncés à cette adresse :  
http://www.eu-gateway.eu/content/eligibility-criteria

http://www.eu-gateway.eu

FICHE 3

E-mail : contact@eu-gateway.eu
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DÉTAIL DU PROGRAMME (SUITE)

Il existe différents programmes en fonction des régions.

EU Gateway-Business Avenues en Asie du Sud-Est (25 millions €) 
Cette initiative vise à aider les entreprises européennes à établir des collaborations commerciales durables 
grâce à des services de jumelage et de soutien aux entreprises, en utilisant Singapour comme plaque 
tournante.

Les pays du programme : 
• Philippines.
• Thaïlande.
• Malaisie.
• Vietnam.
• Singapour.
• Indonésie.

Les entreprises européennes sélectionnées participent à des missions commerciales d’une semaine 
couvrant les secteurs suivants : technologies énergétiques vertes, technologies de l’eau et de 
l’environnement, technologies des soins de santé et médicales, technologies de la construction et des 
matériaux, technologies de l’information et des communications, design, agro-alimentaire. 
https://www.eu-gateway.eu/content/south-east-asia
https://eubusinessavenues.com

EU Gateway-Business Avenues en Corée (20 Millions €) 
L’Union Européenne prévoit d’organiser 20 missions en Corée du Sud de 2016 à 2020. Chaque 
mission comprend jusqu’à 50 sociétés européennes sélectionnées avec soin, et recevra une formation 
systématique sur la culture et l’industrie en Corée avant la visite afin de nouer de bonnes relations de 
travail avec les entreprises coréennes.

Ces entreprises assistent à une variété d’événements pour rencontrer des partenaires commerciaux 
potentiels, explorer des opportunités d’affaires et élargir leurs connaissances du marché coréen à travers 
des expositions de deux jours au cours d’une visite d’une semaine.
https://www.eu-gateway.eu/content/korea
http://www.eu-gateway.kr (attention : site en coréen)

EU Gateway-Business Avenues en Chine (pilote 5 Millions €) 
L’objectif d’EU Gateway to China est de renforcer la présence des entreprises européennes sur le 
marché chinois et de contribuer ainsi à la croissance économique et à la création d’emplois dans l’Union 
Européenne en promouvant la coopération commerciale avec la Chine, en créant des liens d’affaires 
en Chine et en aidant les entreprises européennes à acquérir une compréhension globale de la culture 
d’entreprise locale, des règles du marché et des pratiques commerciales.

EU GATEWAY
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DÉTAIL DU PROGRAMME (SUITE)

Le programme pilote, mis en œuvre au cours de la période 2016-2018, fournira conjointement une 
assistance technique à travers un ensemble attrayant de réseaux de coaching et de services stratégiques 
et logistiques en Chine pour faciliter 4 missions commerciales impliquant 200 entreprises de l’UE dans 
des secteurs spécifiques.
https://www.eu-gateway.eu/content/china
http://www.eu-gateway.cn/en

EU Gateway-Business Avenues to Japan (10 Millions €) 
Le programme Japon acceptera 12 missions commerciales au cours des trois prochaines années. 
Dans chaque mission, 40 entreprises européennes viennent au Japon, participent à des expositions 
et négocient avec des entreprises japonaises. Les secteurs couverts par ce programme sont l’énergie, 
l’environnement, la médecine, l’architecture, le chemin de fer.
https://www.eu-gateway.eu/content/japan-0
http://eu-green-gateway.jp (attention : site en japonnais)

EU GATEWAY
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WEB

L’objectif de ce projet est de permettre aux entreprises de l’UE et du Canada de profiter pleinement de 
l’Accord Economique et Commercial Global (AECG). Pour ce faire, la Chambre de Commerce de l’Union 
Européenne est destinée à devenir un centre d’informations sur l’accès au marché et les questions 
commerciales au Canada, à l’aide de :
• Un site web et d’un bulletin d’information.
• Des enquêtes et de rapports réguliers, établis par des experts.
• Des recommandations.
• Une publication annuelle.
• Des réunions annuelles.

MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD ÉCONOMIQUE  
ET COMMERCIAL GLOBAL (UE-CANADA)

66 mois. Mais n’a pas encore été 
mis en place.

Outil d’informations pour les entreprises.

Les entreprises européennes, les chambres de 
commerce.

1 million €. Canada.

http://ec.europa.eu/dgs/fpi/documents/2015-aap/2015-aap_annex_13_en.pdf 

FICHE 4
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LES FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS

Introduction ...................................................................................................................................... 37

1. Le Fonds Européen de Développement Régional ou FEDER ....................................................... 38

2. Le Fonds Social Européen ou FSE............................................................................................... 39



Les fonds structurels et d’investissement européens sont des fonds gérés 
par les pays de l’Union Européenne. Ils ne sont donc pas une source directe 
de financement mais irriguent de nombreux programmes nationaux. Deux 
de ces fonds sont à retenir tout particulièrement : le Fonds Européen de 
Développement Régional (FEDER) qui vise à promouvoir un développement 
équilibré dans les différentes régions de l’UE, et le Fonds Social Européen 
(FSE) qui soutient des projets liés à l’emploi dans toute l’UE et investit dans 
la formation des travailleurs, des jeunes et des demandeurs d’emploi.

INTRODUCTION

37
SOE1/P2/E0385 – LIVRABLE E 1.6.1



NOM DU PROGRAMME

DURÉE DU PROGRAMME DATE LIMITE D’INSCRIPTION TYPE D’ACTION

BÉNÉFICIAIRES BUDGET DU PROGRAMME RÉGIONS / PAYS

WEB

LISTES DES PROGRAMMES NATIONAUX FINANCÉS PAR LE 
FEDER

DÉTAIL DU PROGRAMME

CONTACT

38
SOE1/P2/E0385 – LIVRABLE E 1.6.1

Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) a pour vocation de renforcer la cohésion 
économique, sociale et territoriale dans l’Union Européenne en corrigeant les déséquilibres entre ses 
régions. Selon la catégorie de région, les investissements du FEDER se concentrent sur quatre domaines 
prioritaires : l’innovation et la recherche, la stratégie numérique, le soutien aux PME et l’économie sobre 
en CO2. 

Afin de renforcer la création et la compétitivité des PME, le FEDER co-finance des activités dans un large 
éventail de domaines :

1) Entreprenariat, innovation et compétitivité des PME (par exemple mentorat entrepreneurial, 
technologies et systèmes de gestion innovants dans les PME, éco-innovation, optimisation de 
l’utilisation des TIC).

2) Amélioration de l’environnement régional et local pour les PME (par exemple accès au capital pour 
les PME en phases de démarrage et de croissance, infrastructures et services d’appui aux PME, 
RDT et capacités d’innovation aux niveaux régional et local, coopération et capacités d’innovation 
des entreprises).

3) Coopération interrégionale et transfrontalière des PME.

4) Investissement dans les ressources humaines (parallèlement aux financements du Fonds Social 
Européen).

FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL  
OU FEDER

2014-2020 Fonds structurel.

Entreprises européennes. 9.5 Milliards €. Union Européenne.

http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/atlas/programmes
Liste des Autorités chargées de la gestion des fonds 
structurels dans chaque région : 
http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/atlas/managing-
authorities

www.europe-en-france.gouv.fr/Des-programmes-pour-qui-pour-quoi/Programmes-de-cooperation
http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/publications/factsheets/2016/european-structural-and-
investment-funds-country-factsheet-france

FICHE 1
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Le Fonds Social Européen (FSE) soutient la compétitivité des PME, principalement par le soutien au travail 
indépendant, à l’entrepreneuriat, à la création d’entreprises et au développement des compétences 
connexes.

Le FSE en France
Les investissements du FSE en France sont répartis dans 33 programmes opérationnels ; la plupart en 
collaboration avec le Fonds Européen du Développement Régional (FEDER). 

La France aide les chômeurs et les sans-emplois par des mises à jour de compétences, des formations 
à de nouvelles compétences ainsi que des opportunités pour obtenir des qualifications appropriées. 
Ces efforts visent tout particulièrement les jeunes et les demandeurs d’emploi plus âgés. Les jeunes 
demandeurs d’emploi peuvent compter sur des conseils personnalisés, des cours de formation ainsi 
que des stages financés par le FSE. Les travailleurs et les demandeurs d’emploi plus âgés suivent une 
reconversion dans les nouvelles industries ou actualisent leurs compétences pour relever de nouveaux 
défis. Le financement soutient également la mobilité des travailleurs et des stagiaires, dans les régions 
transfrontalières et ultrapériphériques, en outre soutenues par l’initiative EURES.

EURES : Le Portail européen sur la mobilité de l’emploi 
EURES a pour vocation d’offrir des informations, des conseils et des services de recrutement/placement 
aux travailleurs et aux employeurs, ainsi qu’à tout citoyen européen. 

FONDS SOCIAL EUROPÉEN OU FSE

2014-2020 Fonds structurel.

Administrations publiques, organisations de 
travailleurs ou employeurs, ONG, associations 
caritatives ou entreprises commerciales.

6 Milliards €. Union Européenne.

http://ec.europa.eu/esf/main.jsp?catId=25&langId=fr

http://ec.europa.eu/esf/home.jsp?langId=fr

FICHE 2
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FONDS SOCIAL EUROPÉEN OU FSE

EURES s’appuie sur un réseau humain de plus de 850 conseillers EURES répartis dans toute l’Europe et 
quotidiennement en contact avec des demandeurs d’emploi et des employeurs.

Dans les régions européennes transfrontalières, EURES a un rôle important à jouer pour informer les 
personnes sur les problèmes liés aux déplacements domicile-travail transfrontaliers auxquels les 
travailleurs et les employeurs sont susceptibles d’être confrontés, et pour apporter des solutions à ces 
problèmes. 

Fondé en 1993, EURES est un réseau de coopération entre la Commission Européenne et les services 
publics de l’emploi des États membres de l’EEE (les pays de l’Union Européenne plus la Norvège, 
l’Islande et le Liechtenstein) et d’autres organisations partenaires. La Suisse assume également une part 
importante dans la coopération au sein d’EURES. La mise en commun des ressources des organisations 
membres et partenaires d’EURES constitue une base solide, permettant au réseau EURES d’offrir des 
services de haute qualité aux travailleurs et aux employeurs.
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L’INSTRUMENT EUROPÉEN DE VOISINAGE
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L’Instrument Européen de Voisinage (IEV) vise à renforcer les relations bilatérales avec les pays partenaires, 
tout en apportant des avantages tangibles aussi bien à l’UE qu’à ses partenaires, notamment dans les 
domaines de la démocratie et des droits de l’Homme, de l’État de droit, de la bonne gouvernance et du 
développement durable.

L’IEV est destiné à remplir sept objectifs :

•	Promotion	des	droits	de	l’Homme,	de	l’État	de	droit	et	de	la	bonne	gouvernance.
•	Intégration	progressive	dans	le	marché	économique	de	l’UE.
•	Harmonisation	réglementaire	sectorielle.
•	Accords	de	libre-échange	complets	et	approfondis.
•	Mobilité.
•	Croissance	durable.
•	Coopération	transfrontalière.

Les 16 pays partenaires de l’IEV sont les suivants :

•	IEV Sud	:	Algérie,	Égypte,	Israël,	Jordanie,	Liban,	Libye,	Maroc,	Palestine,	Syrie,	Tunisie.
•	IEV Est	:	Arménie,	Azerbaïdjan,	Biélorussie,	Géorgie,	Moldavie,	Ukraine.

L’INSTRUMENT EUROPÉEN DE VOISINAGE

2014-2020

Autorités	locales	et	régionales,	ONG,	universités,	
entreprises…

15.4	Milliards	€. Algérie,	Égypte,	Israël,	Jordanie,	Liban,	
Libye,	Maroc,	 Palestine,	 Syrie,	 Tunisie,	
Arménie,	 Azerbaïdjan,	 Biélorussie,	
Géorgie,	Moldavie,	Ukraine.

http://www.euneighbours.eu/fr/policy/linstrument-europeen-de-voisinage-iev

FICHE 1
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Le	programme	finance	plusieurs	programmes	régionaux	permettant	le	développement	du	secteur	privé	
dans les pays membres. 

•	Euromed Invest	:	Plateforme	de	mise	en	relation	commerciale	en	ligne,	portail	d’études	de	marché,	
de	missions	commerciales,	de	sessions	de	formation	pour	les	entrepreneurs,	et	de	réseaux	d’affaires.	

•	Jeunes entrepreneurs euro-méditerranéens	 :	 Soutenir	 les	 jeunes	 professionnels	 qui	 souhaitent	
démarrer des entreprises et renforcer les relations et les opportunités entre les entreprises européennes 
et	celles	de	l’Afrique	du	Nord.	

 http://www.italafricacentrale.com/emye/index.php?lang=fr&Itemid=107

•	Le programme "Bassin Méditerranéen"	:	L’objectif	du	volet	"Développement	des	entreprises	et	des	
PME"	est	de	contribuer	positivement	à	cette	situation	en	soutenant	les	entreprises	en	démarrage	et	le	
renforcement	des	chaînes	de	valeur	et	des	clusters	euro-méditerranéens.	

 http://www.enpicbcmed.eu/fr/enicbcmed-2014-2020/the-eni-cbc-med-programme

L’INSTRUMENT EUROPÉEN DE VOISINAGE SUD

2014-2020

7,5	à	9,2	Milliards	€. Algérie,	 Égypte,	 Israël,	 Jordanie,	
Liban,	 Libye,	 Maroc,	 Palestine,	
Syrie,	Tunisie.

http://www.euneighbours.eu/fr/south/eu-in-action

FICHE 2
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Soutien	financier.
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Le	programme	finance	plusieurs	programmes	régionaux	permettant	le	développement	du	secteur	privé	
dans les pays membres. 

•	EU4Business	:	Elimine	les	obstacles	tels	que	l’accès	limité	au	financement,	la	lourdeur	de	la	législation	
et	les	difficultés	d’accès	à	de	nouveaux	marchés,	grâce	à	la	finance,	au	soutien	et	à	la	formation	des	
entreprises	afin	réaliser	leur	plein	potentiel.	

 http://www.eu4business.eu

•	East Invest	:	Projet	régional	d’investissement	et	de	facilitation	des	échanges	pour	le	développement	
économique.	Il	est	géré	par	EUROCHAMBRES,	mise	en	œuvre	par	l’East	Alliance.	

 http://www.east-invest.eu

•	Zones de libre-échange approfondi	 :	L’UE	a	signé,	avec	 la	Moldavie,	 la	Géorgie	et	 l’Ukraine,	un	
accord	 commercial	 qui	 comprend	 un	 soutien	 aux	 PME	 et	 qui	 a	 pour	 objectif	 de	 les	 aider	 à	 saisir	
de	 nouvelles	 opportunités	 commerciales,	 améliorer	 leur	 accès	 aux	 financements,	 et	 accroître	 leur	
compétitivité.

L’INSTRUMENT EUROPÉEN DE VOISINAGE EST

2014-2020

Arménie,	 Azerbaïdjan,	 Biélorussie,	
Géorgie,	Moldavie,	Ukraine.

http://www.euneighbours.eu/fr/east/eu-in-action

FICHE 3

Entreprises des pays partenaires.

Soutien	financier.

741	Milliards	€.
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LES FINANCEMENTS DU GROUPE BEI
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Le Fonds Européen pour les Investissements Stratégiques (FEIS) est une initiative lancée conjointement 
par le Groupe BEI, composé de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) et le Fonds Européen 
d’Investissement (FEI), et  la Commission Européenne pour aider à surmonter le déficit d’investissement 
actuel dans l’UE en mobilisant des financements privés pour des investissements stratégiques. 

Le FEIS est une garantie de 16 milliards d’euros provenant du budget de l’UE, complétée par une 
allocation de 5 milliards d’euros du capital propre de la Banque Européenne d’Investissement.

Comment les projets sont-ils sélectionnés en vue d’un financement ? 
Les projets doivent notamment : 

• Etre économiquement et techniquement solides.

• S’inscrire dans au moins un des secteurs admissibles à un soutien du Fonds, tels que définis à l’article 
9 du règlement instituant le Fonds Européen pour les Investissements Stratégiques (FEIS).

• Contribuer à la réalisation des objectifs de l’UE, notamment à la croissance durable et à l’emploi.

• Etre suffisamment aboutis pour être lucratifs.

• Etre tarifés à la mesure du risque encouru.

WEB

FONDS EUROPÉEN POUR LES INVESTISSEMENTS 
STRATÉGIQUES

2014-2020 Prêt.

Etablissements du secteur privé, banques, 
établissements du secteur public…

21 Milliards € via le Fonds 
Européen d’Investissement.

Union Européenne.

Liste des intermédiaires financiers français du FEI à 
consulter : 
http://www.eif.org/what_we_do/where/fr/index.htm

https://ec.europa.eu/growth/industry/innovation/funding/efsi_fr

FICHE 1
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Comment les entreprises doivent-elles procéder pour solliciter un finan-
cement au titre du FEIS ? 
Les entreprises qui souhaitent obtenir un prêt ou un apport de capitaux propres au titre du FEIS, financé 
via le Fonds Européen d’Investissement, sont invitées à contacter directement les intermédiaires financiers 
du FEI. 

Quelles sont les étapes de l’examen de la demande ? 
1) Demande par l’entreprise par le biais d’un intermédiaire financier.
2) Evaluation du projet par la Banque Européenne d’Investissement qui gère le fonds.
3) Approbation par le comité d’investissement.
4) Signature du contrat de prêt.
5) Déboursement par le Fonds Européen d’Investissement au profit de l’entreprise.
6) Contrôle et rapports réguliers sur le bon investissement.
7) Remboursement par l’entreprise du Fonds Européen d’Investissement.

FONDS EUROPÉEN POUR LES INVESTISSEMENTS STRATÉGIQUES
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La Banque Européenne d’Investissement (BEI) prête à des entreprises de toutes dimensions dans le but 
de soutenir la croissance durable et la création d’emploi.

Voici une liste ci-dessous des principales activités de prêt. 

Prêts à l’appui de projets 
La BEI prête à des projets individuels dont le coût d’investissement total dépasse 25 millions d’euros.

La BEI fournit également des prêts pour financer des programmes de recherche et d’innovation.

Le soutien de la BEI est souvent la clé pour attirer d’autres investisseurs. Ces prêts peuvent couvrir 
jusqu’à 50% du coût total pour les entreprises des secteurs public et privé, mais en moyenne cette part 
représente environ un tiers.

Prêt multi-composants
La BEI finance également des programmes d’investissement pluriannuels multi-composants utilisant un 
seul "prêt-cadre". 

• Conditions : Le projet doit être conforme aux objectifs de la BEI et doit être économiquement, 
financièrement, techniquement et écologiquement rationnel. Les conditions de financement dépendent 
du type d’investissement et de la sécurité offerte par des tiers (banques ou syndicats bancaires, autres 
institutions financières ou société mère). 

WEB

LES PRÊTS ALLOUÉS PAR LA BANQUE EUROPÉENNE 
D’INVESTISSEMENT

2014-2020 Soutien financier.

Entreprises européennes. Union Européenne.

Banque Européenne d’Investissement - Bureau local de la BEI en France
21, rue des Pyramides / 75001 Paris / France
Tél.: +33 1 55 04 74 55 +33 / E-mail : paris@eib.org 
http://www.eib.org/infocentre/contact-form.htm

http://www.eib.org/products/lending/index.htm
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• Taux d’intérêt : Les taux d’intérêt peuvent être fixés, flottants, révisables ou convertibles. 

• Honoraires : Dans certains cas, la banque peut facturer des frais pour l’évaluation des projets, les 
services juridiques, l’engagement, la non-utilisation... 

• Devises : La plupart des prêts sont en euros (EUR), mais la banque peut également prêter en GBP, 
USD, JPY, SEK, DKK, CHF, PLN, CZK et HUF, ainsi que dans quelques autres devises. 

• Remboursement : Le remboursement du prêt est normalement sur une base semestrielle ou annuelle. 
Des périodes de grâce pour le remboursement du capital peuvent être accordées pour la phase de 
construction d’un projet. 

Prêts intermédiés 
La Banque accorde des prêts aux banques locales et à d’autres intermédiaires qui, par la suite, "prêteront" 
aux bénéficiaires finaux : 
• Petites et Moyennes Entreprises.
• Entreprises de Taille Intermédiaire.
• Grandes Entreprises.
• Autorités locales.
• Administrations nationales.
• Organismes du secteur public.

Les prêts intermédiés doivent satisfaire à au moins un des objectifs de politique de la Banque : 
• Augmentation de la croissance et du potentiel d’emploi - y compris le soutien aux PME et aux Entreprises 

de Taille Intermédiaire.
• La cohésion économique et sociale en s’attaquant aux déséquilibres économiques et sociaux, en 

favorisant l’économie/compétences et l’innovation du savoir, et en reliant les infrastructures de transport 
régionales et nationales.

• La durabilité environnementale - y compris le soutien d’un approvisionnement énergétique compétitif et 
sécurisé.

• Action pour une croissance résiliente au climat.

Conditions : Les conditions de prêt peuvent être flexibles en termes de taille, de durée, de structure... 
Les décisions relatives aux prêts restent avec les institutions intermédiaires qui conservent également le 
risque financier des prêts. Dans le cadre de prêts intermédiés, la Banque n’a pas de relation contractuelle 
avec les bénéficiaires finaux, bien que les bénéficiaires finaux soient informés de sa participation. 

LES PRÊTS ALLOUÉS PAR LA BANQUE EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENT
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Capital-risque 
La BEI finance des fonds de capital-risque et des forfaits de sécurité pour les fonds, ainsi que des prêts 
conditionnels et subordonnés.

Cette activité est gérée par le Fonds Européen d’Investissement (FEI). 

Les PME peuvent se renseigner auprès des gestionnaires de fonds du pays. La liste des gestionnaires 
est à consulter ici : http://www.eif.org/what_we_do/where/index.htm

Microfinance 
La BEI contribue à créer des opportunités dans les pays d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient en 
soutenant l’esprit d’entreprise et les microentreprises - en particulier parmi les femmes et les jeunes. 

Les opérations sont financées par les ressources propres de la BEI, ou dans le cadre des mandats de 
l’Union Européenne et utilisent une combinaison d’instruments financiers et non-financiers. 

Le groupe BEI est actuellement actif dans la microfinance dans ces régions : 
• Pays d’Afrique Subsaharienne, des Caraïbes et du Pacifique (région ACP).
• Pays partenaires méditerranéens.
• Europe (via l’instrument financier de garantie EaSI géré par le FEI).

LES PRÊTS ALLOUÉS PAR LA BANQUE EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENT



51
SOE1/P2/E0385 – LIVRABLE E 1.6.1

LES BASES DE DONNÉES

1. Market Access Database ............................................................................................................. 52

2. EuroMed Trade Helpdesk ............................................................................................................ 53
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Dans le cadre de la stratégie d’accès aux marchés de la Commission Européenne, la base de données 
(MARKET ACCESS DATABASE - MADB), gratuitement accessible à tous les acteurs économiques au 
sein de l’UE et des pays accédant/candidats par le biais d’Internet, a été créée et étoffée au fil du temps 
afin de répondre aux besoins suivants : 

• Fournir des informations de base d’intérêt aux exportateurs de l’UE (par exemple sur les droits de 
douane, les taxes afférentes et les documents d’importation requis applicables dans les marchés à 
l’exportation, les statistiques commerciales, les études portant sur des sujets liés aux marchés) ; 

• Etablir une liste de toutes les barrières commerciales affectant les exportations de l’UE par pays et par 
secteur, et assurer une mise à jour systématique de la barrière identifiée ; 

• Fournir un moyen de communication interactif entre les acteurs d’affaires et les Autorités Européennes, 
permettant un échange d’information en ligne.

MARKET ACCESS DATABASE

2014-2020 Base de données gratuite.

Les acteurs économiques au sein de l’UE et des 
pays accédant /candidats par le biais d’Internet.

2 Millions €.

http://madb.europa.eu/userguide/FR_def.pdf

http://madb.europa.eu/madb/indexPubli.htm
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Financé par l’UE et mis en œuvre par le Centre du Commerce International, le portail en ligne fournit, aux 
exportateurs, des informations gratuites sur les marchés potentiels, tels que les droits de douane et les 
exigences relatives au produit.

La base de données couvre l’UE ainsi que l’Algérie, l’Egypte, l’Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la 
Palestine, la Tunisie et la Turquie. Le projet vise à favoriser l’intégration économique et le commerce dans 
la région, en aidant les entreprises à économiser les coûts engendrés par la collecte d’informations.

L’EuroMed Trade Helpdesk fournit un guichet unique en ligne pour les informations spécifiques aux pays 
et aux produits sur les tarifs et les droits, les procédures d’importation et d’exportation et les exigences 
du marché. En outre, un réseau de points focaux nationaux dans chaque pays méditerranéen participant 
répond aux enquêtes sur les questions commerciales intra régionales et fait en sorte que les informations 
soient mises à jour. L’EuroMed Trade Helpdesk est disponible en anglais, français, arabe et turc.

EUROMED TRADE HELPDESK

2014-2020 Plateforme gratuite d’informations.

Toute entreprise. Union Européenne, Algérie, 
Egypte, Israël, Jordanie, Liban, 
Maroc, Palestine, Tunisie et 
Turquie.

E-mail : euromed@intracen.org

http://euromed.macmap.org/euromed/fr
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